
CHSCT DISI Sud Est Outre Mer du 6 novembre 2018

Projet de densification du site de Salomon Reinach – Implantation de la
CID du Gard / ESI de Montpellier

Dans le cadre des orientations en matière de politique immobilière de  l’État, la DDFiP du Gard
travaille sur un projet de densification du site de Salomon Reinach, site où est hébergé la CID du
Gard.

La situation actuelle

Actuellement,  la  CID  du  Gard  est  installée  au  rez-de-chaussée,  nord,  dans  l’arrière-cour  du
bâtiment  de  Salomon-Reinach  (67  rue  Salomon-Reinach)  à  proximité  immédiate  du  garage
abritant le stock de la DDFiP du Gard.

Son chef de service est installé, à proximité immédiate, dans un bureau individuel, à l’extérieur de
l’espace de travail de la CID.

Cette installation est efficiente et appréciée par l’équipe.

La situation future

La DDFiP du Gard a proposé d’installer l’équipe de la DISI dans des locaux situés au 2ème étage
du 15 boulevard Etienne Saintenac distants de 1,7 kilomètres.

La proposition formulée par la DDFiP a été accueillie de façon positive en raison de son caractère
adaptable aux spécificités des missions d'assistance, d’une part et, pour ce qui concerne le futur
bureau de la CID du Gard, la possibilité  d’améliorer  significativement  les conditions de vie au
travail de l’équipe, d’autre part.

C’est en raison de ces éléments que la DiSI a rendu une décision favorable à l’installation de la
CID du Gard au 15 boulevard Etienne Saintenac en dépit d’un éloignement significatif de l’espace
de bureau des lieux de stockage.

Les points encore à travailler

Cet  accord a été accompagné des réserves suivantes  :

- Financement des travaux d’aménagement suite à  expression de besoins ;

- Aménagement des lieux de stockage ;

- Réflexion, de direction à direction, sur la manutention des matériels (cf rapport ISST DDFiP 34),
le cheminement dans le bâtiment et le partage des tâches entre BIL et CID.

Dialogue interne sur le projet     :

Le 22 octobre 2018, le Responsable de l’ESI 34 a réuni les agents de l’équipe à Saintenac pour,
en premier lieu, les informer de la décision prise et travailler sur plan à l’expression des besoins de
tous ordres permettant d’aménager les locaux. Cette expression de besoins permettra, à la DDFiP
30, de chiffrer le coût de l’installation de la CID gardoise.

En conclusion et à ce stade du projet, le point sur lequel la DiSI porte toute son attention concerne
celui de la manutention des matériels par les services d'assistance, l'objectif étant a minima de ne
pas dégrader les conditions de vie au travail des agents concernés de la CID 30.

Bien entendu, le CHSCT sera tenu informé des évolutions à venir de ce dossier qui, à ce stade,
n'est qu'un projet  ayant  déjà connu maintes versions.  Il  sera associé en temps utiles,  comme
d'habitude via un groupe de travail.
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